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I. PREAMBULE 
Le présent document constitue le barème des redevances d’usage en vigueur au Port VAUBAN pour l’année 2024 
ainsi que ses conditions d’application. Conformément à la réglementation en vigueur, il a été présenté au Conseil 
portuaire en date du 11 décembre 2023. 

 
Le présent document reprend les tarifs fixés contractuellement par le Contrat de délégation de service public en 
date du 29 décembre 2016, confiant l’entretien, la gestion et l’exploitation du port VAUBAN à la SAS VAUBAN 21, tel 
que modifié par son avenant numéro 1 approuvé par la Délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2019. 

 
Les tarifs et redevances figurant au sein du présent document sont soumis à une indexation annuelle selon les 
paramètres et indices figurant à l’annexe 11 du Contrat de délégation de service public précité. 

II. HIERARCHIE DES REGLES APPLICABLES 
Le présent document, à caractère réglementaire, est soumis à la hiérarchie décroissante des autres textes 
juridiques ci-dessous. Sauf condition contraire émanant d’un des textes référencés ci-dessous, les conditions 
d’application objet du présent document sont applicables. 
 
A. ORDRE JURIDIQUE NATIONAL ET EUROPEEN 
Le présent document, à caractère réglementaire, est conforme à l’ensemble de la réglementation en vigueur 
(Constitution, traités européens, lois, règlements et décrets, jurisprudence) relative à l’exploitation du service 
public portuaire d’un port de plaisance, à l’occupation du domaine public portuaire et à la gestion des espaces 
publics concédés par une autorité concédante. Toutefois, en cas de contradiction avérée, les règles susvisées 
écarteront la mise en œuvre des présentes conditions d’application. 

 

B. REGLEMENTATION INTERNE 
La réglementation interne applicable au Port VAUBAN est constituée des documents suivants : 

 Le règlement particulier de police et d’exploitation du port ; 
 La procédure relative aux avitaillements ; 
 Le règlement pour la collecte et le traitement des déchets du port et des navires ; 
 Le règlement de sécurité et, le cas échéant, le règlement pour le traitement des matières dangereuses ; 

 Le plan de mouillage ; 
 Le règlement d’utilisation du parc de stationnement terrestre ;  
 Le Code de bonne conduite anti-corruption. 

La règlementation applicable aux usagers du Port Vauban est consultable et téléchargeable directement sur le 
site www.leportvauban.com (Réglementation portuaire - Le Port Vauban). 

 

C. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION, LE RISQUE D’ATTEINTE A LA 
PROBITE, A L’EQUITE ET A L’ETHIQUE 

La SAS VAUBAN 21 est une Société éthique qui attache une importance toute particulière à la lutte contre la fraude, 
la corruption, et toute atteinte à la probité, et qui entend que toute personne ou société en relation avec VAUBAN 
21 adhère aux mêmes principes et respecte scrupuleusement la réglementation en vigueur. 

Les collaborateurs de VAUBAN 21 sont soumis aux dispositions de la loi française n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 
relative à la lutte contre la corruption, et d’une manière générale, tous principes généraux du droit international 
et toutes dispositions réglementaires et législatives équivalentes. 
Ils sont également soumis au Code de bonne conduite anticorruption adoptée par la Société. 
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Ainsi, aucun collaborateur de VAUBAN 21 ne doit accorder directement ou indirectement à un tiers, ni recevoir des 
avantages indus, de quelque nature qu’ils soient et par quelque moyen que ce soit, dans le but d’obtenir ou de 
maintenir une transaction commerciale ou un traitement de faveur. Chaque collaborateur évitera ainsi les 
rapports avec des tiers susceptibles de le placer personnellement en situation d’obligé et de faire naître un doute 
sur son intégrité et sa probité. Il veillera, également, à ne pas exposer à une telle situation un tiers qu’il s’efforce 
de convaincre ou d’amener à conclure une affaire avec la société VAUBAN 21. 

 
Le respect de l’ensemble de la réglementation afférente à la lutte contre la corruption s’impose également à 
chaque contractant, usager ou potentiel usager des infrastructures portuaires, au passage ou sous contrat, 
titulaire ou non d’un titre d’occupation. 

 
Ainsi, chaque contractant, usager ou potentiel usager des infrastructures portuaires, au passage ou sous contrat, 
titulaire ou non d’un titre d’occupation : 

 Respectera toute règlementation ayant pour objet la lutte contre la corruption ; 
 Ne fera, par action ou par omission, rien qui serait susceptible d’engager la responsabilité   

 de VAUBAN 21 au titre du non-respect de la règlementation existante ayant pour objet la lutte contre 
la corruption ; 

 Mettra en place et maintiendra ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre 
la corruption ; 

 Informera VAUBAN 21 sans délai de tout évènement qui serait porté à sa connaissance et qui pourrait 
avoir pour conséquence l’obtention d’un avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l’occasion 
du présent contrat ; 

 Fournira toute assistance nécessaire à VAUBAN 21 pour répondre à une demande d’une autorité dûment 
habilitée relative à la lutte contre la corruption. 

 
Si la SAS VAUBAN 21 a des raisons objectives de croire qu’un contractant, usager ou potentiel usager des 
infrastructures portuaires ne se conforme pas aux obligations mentionnées dans le cadre du présent article, la 
SAS VAUBAN 21 pourra demander, si nécessaire, toute observation au contractant, usager ou potentiel usager 
correspondant et pourra suspendre sans préavis l’exécution de tout contrat avec un prestataire ou fournisseur 
ainsi que toute autorisation d’occupation accordée, sur le plan d’eau ou sur le terre-plein, à titre conservatoire, 
jusqu’à ce que le Prestataire justifie raisonnablement que les informations ayant conduit la SAS VAUBAN 21 à 
suspendre la Convention ou l’Autorisation d’occupation sont infondées. 

 

D. TITRE D’OCCUPATION OU DE STATIONNEMENT PARTICULIER 

Les titulaires d’une autorisation d’occupation temporaire ; d’un contrat périodique, annuel ou de garantie d’usage 
pour l’amarrage d’un navire ; d’un abonnement au stationnement d’un véhicule sur le parc de stationnement 
terrestre, sont soumis aux clauses et conditions particulières et générales spécifiques au titre d’occupation ou de 
stationnement dont ils bénéficient. 

 

E. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Les conditions générales de vente applicables aux services délivrés et facturés par le port VAUBAN sont indiquées 
au verso de toute facture.
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III. CONDITIONS GENERALES 
 

A. DEMANDE DE PRESTATION 
Toute prestation doit faire l’objet d’une demande préalable. 

 

1. QUALITE DU DEMANDEUR 

Le demandeur d’une prestation est responsable de son paiement. En conséquence, l'agence, l'intermédiaire 
mandataire, le capitaine ou skipper d’un navire, agissant pour le compte d'un tiers ou au titre de ses fonctions 
à bord doit pouvoir fournir, sur simple demande du port, un document attestant du mandat reçu de l’armateur 
ou du propriétaire du bateau au bénéfice duquel il fait la demande. 
Dans certains cas, il doit également pouvoir fournir, sur simple demande du port, les documents démontrant 
la qualification de l’entreprise au titre de laquelle il intervient. 

 
2. STATIONNEMENT A FLOT 

Toute demande doit être faite par écrit, dans les meilleurs délais, par courrier ou e-mail à l’adresse suivante : 
- E-mail : resa@vauban21.com 
- Pour les réservations sur le Quai Camille Rayon (Grande plaisance) : berth.iyca@vauban21.com 
Cette mesure ne s’applique ni aux situations d’urgence ni aux demandes du jour même par VHF Canal 9 pour les 
entrées de navire. Dans ces cas, la demande ou la déclaration d’arrivée au port doit être faite dès que possible 
après l'entrée au port. 

 

3. INTERVENTIONS SUR LE PORT 

Toute entreprise souhaitant intervenir sur le port doit en faire la demande, soit directement auprès des services 
du port, soit par l’intermédiaire du navire ou de l’entreprise bénéficiaire de l’intervention. 
Toute demande de livraison, chargement, déchargement ou transbordement de carburant et produits ou 
matières dangereuses est soumise à l’autorisation préalable du Bureau du Port et au respect de la Procédure 
spécifique à l’avitaillement bord à bord. 

 

B. AUTORISATION PREALABLE 
Toute prestation doit obligatoirement faire l’objet d’une autorisation préalable du Bureau du port, quelle que soit 
sa nature (stationnement à flot ou sur terre-pleins, intervention, accès, occupation du domaine public etc.).  
Cette autorisation doit comporter : 

 La nature de la prestation, 
 Les dates, heures et lieux concernés, 
 La date de fin de l’autorisation. 

 
A défaut d’autorisation préalable écrite, la demande formulée ne peut pas être considérée comme autorisée et 
la prestation ne pourra être délivrée. 
 
Par dérogation au principe exposé ci-dessus, la délivrance de l’autorisation peut également prendre les formes 
suivantes dans des cas particuliers évalués par le Port : 

 Courrier ou e-mail ; 
 Pour des urgences ou navires en mer, un accord téléphonique ou par VHF ; 
 Une autorisation d’occupation temporaire (AOT) ; 
 Un contrat périodique, annuel ou de garantie d’usage permettant l’amarrage d’un navire 
 Un titre de stationnement automobile (ticket ou badge). 
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C. RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
1. RESPONSABILITES 

 
Les clients sont responsables des dommages causés par eux, leur navire, leur véhicule ou l’outillage mis à leur 
disposition. 
 
Par « clients » sont visés, directement ou indirectement, les propriétaires de navires de plaisance, les propriétaires 
de yachts ainsi que leurs représentants, agents ou capitaines ; les bénéficiaires d’une autorisation de 
stationnement sur les terre-pleins et dans les parcs de stationnement, les bénéficiaires d’une autorisation 
d’occupation d’emplacements ou de locaux, ainsi que les bénéficiaires de toute autre autorisation d’occupation  
dans les limites administratives de la concession, y compris au titre de véhicules automobiles y circulant. 

 

2. ASSURANCES 
 

Les frais d'assurance, en cas d'incendie, d'avarie, de perte, de vol, etc. ne sont pas compris dans les redevances 
prévues par le barème en vigueur, et les clients ne bénéficient donc pas, pour les dommages qu’ils causent, 
de couverture d’assurance par le port, à l’exclusion des dommages relevant de la responsabilité du port. 
 
En conséquence, tous les clients devront souscrire auprès d’une société notoirement solvable, les assurances 
nécessaires pour garantir : 

- Tous les dommages pouvant survenir aux biens leur appartenant ou qui leur ont été confiés, ou aux biens 
de la SAS VAUBAN 21 ; 

- Tous les dommages causés aux ouvrages portuaires, quelle qu’en soit la nature, par le navire, son 
propriétaire ou ses occupants ; 

- Tous les dommages causés aux tiers, quelle qu’en soit la nature, par le navire, son propriétaire ou ses 
occupants dans l’enceinte portuaire, y compris ceux pouvant résulter de l’incendie ou de l’explosion 
du navire ; 

- Le renflouement et enlèvement de l'épave en cas de naufrage dans les limites du port ou dans 
les chenaux d'accès ; 

- Toutes responsabilités leur incombant en raison de leur circulation dans le port, de leur occupation, 
de leur utilisation d’engins de manutention ou de leur exploitation, et qu’ils peuvent encourir de leur propre 
fait ou de celui de toute autre personne intervenant pour eux à quelque titre que ce soit. 

 
Ainsi, pour tout dommage ne relevant pas de la responsabilité du port, les assurances transmises doivent mentionner, 
de manière expresse, la renonciation du client et de sa compagnie d’assurance à toute action en responsabilité engagée 
à l’encontre de la SAS VAUBAN 21, de l’Autorité Portuaire et de leurs assureurs. 
 
Le client communiquera un justificatif en cours de validité de cette assurance, au plus tard avant la date effective 
de son occupation des espaces mis à disposition ou pour les navires, au moment des formalités d’entrée au port.  
 
En cas d’occupation annuelle ou pluriannuelle, le client devra présenter le justificatif annuel en cours de validité 
de cette assurance sous peine de non-renouvellement ou de non-régularisation de l’autorisation d’occupation.  
 
Le client s'engage à rester assuré pendant toute la durée de l’autorisation et à tenir informé le concessionnaire 
de toute modification pouvant intervenir au titre de son contrat d'assurance. 
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D. GRATUITES 

La gratuité d’occupation du domaine public est exceptionnelle et réglementée. Elle peut être accordée, notamment 
dans les cas suivants : 

 
1. STATIONNEMENT A FLOT 

Les navires et engins de l’Autorité portuaire et du concessionnaire, affectés significativement au service portuaire, 

bénéficient de la gratuité du stationnement à flot. 
 
Sont également exonérés des redevances de stationnement à flot : 

- Les navires d’Etat ou affectés à l’action de l’Etat en mer ; 
- Les vedettes en service de la SNSM ; 
- Les navires armés à la pêche, dont les propriétaires sont munis d’un rôle professionnel pêche, 

inscrits sur ce rôle au moins 260 jours par an et régulièrement membres de la Prud’homie des 
pêcheurs d’Antibes, dans la limite du nombre de places prévues par le plan de mouillage attribué à la 
Prud’homie de pêche au regard des accords conclus entre cet organisme et le Gestionnaire. 

 

2. OCCUPATION DOMANIALE 
Des autorisations exceptionnelles de gratuité d'occupation domaniale peuvent être délivrées sous réserve 
de disponibilité de l’espace et du respect des critères suivants : 

- L’occupation ou manifestation doit avoir pour objet : 
 Soit d’animer le port et/ou d’y développer le lien social, la solidarité ; 
 Soit de soutenir des actions sociales, humanitaires ou caritatives ; 

- L’organisateur de l’occupation ou manifestation (et non seulement son initiateur) doit avoir le statut 
d’association relevant de la loi du 1er juillet 1901 ; 

- Les profits tirés de l’occupation ou manifestation doivent être intégralement versés à la ou aux 
associations organisatrices, et utilisés dans un but d’intérêt général (humanitaire, solidaire, 
d’instruction). 
 

E. ACCES AUX SERVICES - HORAIRES 

Le Bureau du Port est situé Avenue de Verdun, 06600 Antibes. 
 L’Accueil du bureau du Port est ouvert :

 du 1er novembre au 31 mars, du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 8h00 à 18h00 ; 
 du 1er avril au 31 mai, puis du 1er octobre au 31 octobre, du lundi au samedi, de 8h00 à 19h00 ; 
 du 1er au 30 juin, puis du 1er au 30 septembre, du lundi au dimanche, de 8h00 à 20h00 ; 
 du 1er juillet au 31 août, du lundi au dimanche, de 8h00 à 21h00. 

 
Seuls les jours fériés du 1er janvier, 1er novembre, du 11 novembre et du 25 décembre seront des jours 
fériés fermés. Les horaires des jours fériés ouverts seront ceux de la période correspondante. 
Tel : 04 92 91 60 00 / e-mail : contact@vauban21.com 

 L’Accueil du bureau du Port du Quai Camille Rayon est ouvert : 
 du 1er novembre au 30 avril, du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 9h00 à 18h00 
 du 1er mai au 31 octobre, du lundi au dimanche et jours fériés de 8h00 à 19h00 ; 
 Tel : 04 93 34 30 30 / e-mail : berth.iyca@vauban21.com 

 Le Poste de contrôle/Sécurité pour l’accès au Quai Camille Rayon est ouvert toute l’année, 24h/24, 
7j/7. Tel : +33 (0)4 92 38 46 49 / e-mail : security.iyca@vauban21.com

 La Vigie du port VAUBAN est ouverte toute l’année, 24h/24, 7j/7.  
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Tel : 04 92 91 60 02 / e-mail : vigie@vauban21.com
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IV. ARBITRAGE - SAISIES – NAVIRES ABANDONNES - 
SINISTRES 

 

A. ARBITRAGE – SAISIE CONSERVATOIRE 
 

L'existence d'une clause compromissoire n'interdit pas, même après la saisine de la juridiction arbitrale, la mise                                     
en œuvre d'une saisie conservatoire dans les conditions requises pour que cette saisie soit autorisée par la loi 
applicable. 

 

B. SAISIE D’UN NAVIRE AU PORT PAR UN TIERS 

En cas de saisie d’un navire dans le port, à flot ou à terre, et quel que soit le titre de stationnement du navire, 
le propriétaire demeure redevable de l’ensemble des taxes, redevances de stationnement et frais accessoires (eau, 
électricité, etc.).  

 
Si le séjour du navire objet de la saisie n’est pas ou n’est plus autorisé, son propriétaire s’expose à la réclamation 
des indemnités applicables en cas de stationnement non autorisé, telles  que mentionnées au chapitre XV – « 
Indemnités », du présent document. 

 

C. NAVIRES ABANDONNES 
 

Conformément au Code des transports, l'abandon par le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant résulte de l'absence 
d'équipage à bord ou de l'inexistence de mesures de garde et de manœuvre. 

 
Si l'état d'abandon persiste après la mise en œuvre des mesures prévues, la déchéance des droits du propriétaire 
sur le navire ou l'engin flottant abandonné peut être prononcée par décision de l'autorité administrative compétente. 

 

D. SINISTRES 

Tout sinistre doit être déclaré auprès du Bureau du Port au maximum 2 jours après sa constatation. Dans le cas 
contraire, il ne pourra être pris en compte. 
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V. STATIONNEMENT A FLOT - GENERALITES 
 

A. METHODE DE FACTURATION 
1. GRILLE DES CATEGORIES DE POSTE D’AMARRAGE 

 
La politique tarifaire proposée permet la définition d’une grille équitable adaptée à toutes les tailles de navire 
en définissant un prix au m2 occupé garantissant le principe d’égalité de traitement. 
Pour l'application de ces principes, les postes sont répartis en catégories, déclinées sur les principes de 
la circulaire ministérielle 14-76110 du 13 août 1976 relative à l’unification de l’assiette des tarifs de stationnement     dans 
les ports de plaisance. 

 
Le tableau ci-dessous définit les catégories des postes par leur longueur et leur largeur maximales. 

 
 

- La tarification « Plaisance » comprend les catégories de A à S (0 à 17,99 m) 
- La tarification « Yachting » comprend les catégories de T1 à Z02 (18 à 64,99 m) 
- La tarification « Super Yachting » comprend les catégories de Z03 à Z17 (> à 65m) 

 
 

 

2. DIMENSIONS DES NAVIRES 
 
La base de perception est la plus petite catégorie de poste pouvant contenir les dimensions « hors-tout » du 
navire, c’est-à-dire la plus petite taille de poste dans laquelle le navire peut tenir, en fonction de sa longueur « 
hors-tout », comme de sa largeur « hors-tout ». 
 
Les dimensions « hors-tout » d’un navire (en longueur comme en largeur), telles que définies par la norme EN ISO 
8666 établie par l’AFNOR, sont considérées comme prenant en compte l’encombrement maximum du navire, y 
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compris balcons avant et arrière, beaupré, appareil à gouverner, moteur hors-bord boulonné dans sa position en 
route normale. Elles doivent être mentionnées sur la déclaration d'entrée par le propriétaire du navire, en 
conformité avec les documents de bord (acte de francisation, titre de navigation etc.) ou, à défaut, fiche 
technique constructeur. A défaut de pouvoir relever ces dimensions sur les documents précités ou en cas de 
contestation, une mesure du navire sera opérée par le Port. Si le désaccord persiste, il sera fait appel à un expert 
maritime, dont la prestation sera prise en charge par la partie qui est en erreur.  
 
Toute déclaration erronée ou omise, lors de l ’entrée du navire ou à l’occasion de la mise à jour       de 
ses caractéristiques, pourra entraîner la perte immédiate du poste et l'expulsion du port ainsi              que la 
facturation a posteriori de la différence de redevance sur la période en cause. 

 

3. DEBUT ET FIN DE STATIONNEMENT – ABSENCES 
 

Les stationnements sont décomptés par période de 24 h, de midi à midi, toute journée commencée étant due. 
Les absences ne sont pas défalquées. 

 
4. SIGNALEMENT DE SORTIE 

 
Le Client est tenu de signaler au Bureau du Port au moins 24 heures à l’avance les mouvements prévisionnels 
de son navire et les périodes de vacance du poste dont il bénéficie. En cas d’inoccupation constatée du poste 
pendant une durée supérieure à 48 heures, le Port peut mettre ce poste à disposition d’autres usagers. 

 

B. POSTE ATTRIBUE 

L’autorisation de stationnement est délivrée pour une période et un poste donné. Toutefois, quelle que soit 
la nature du contrat de stationnement, l’attribution d’un poste ne correspond pas à une affectation privative 
de la parcelle de domaine public concernée. VAUBAN 21 peut, à tout moment en fonction des circonstances, 
modifier le poste attribué au plaisancier. 

Etant précisé que l’autorisation de stationnement ne peut porter que sur l’amarrage d’un seul navire. Ainsi, le 
stationnement à flot de tout tender ou annexe devra donner lieu à une autorisation et une facturation 
spécifiques. 

 

C. NAVIRES HABITES 

Les navires habités sans comptage d’électricité sont soumis à une majoration de 10% de la redevance de 
stationnement. En présence d’un compteur électrique, la facturation sera effectuée au réel. 
Est considéré comme « habité » un navire à bord duquel une personne au moins passe la nuit plus de la moitié 
du temps par mois de stationnement. 
Il est rappelé aux propriétaires ou occupants de ces unités qu’ils doivent respecter scrupuleusement le règlement 
sur le traitement des déchets et plus particulièrement les exigences relevant des eaux noires et grises. A défaut 
d’une installation conforme, il est obligatoire d’utiliser exclusivement les équipements d’hygiène à terre. 
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D. CESSION DU NAVIRE 

La cession ou « vente » est l’acte régulier par lequel le plaisancier cède la propriété de son navire à 
une autre personne. 
L’autorisation de stationnement à flot délivrée au Client par le Gestionnaire lui permet, temporairement, d’occuper 
un poste d’amarrage exclusivement pour son navire tel que nommément désigné. Cette autorisation est strictement 
personnelle et intransmissible. 
En acceptant le bénéfice d’une telle autorisation de stationnement, le Client s’engage à déclarer toute cession 
même partielle de son navire. 
En cas d'échange ou de cession partielle du navire, à titre gratuit ou onéreux, le propriétaire initial du navire 
conservera le bénéfice de l'autorisation de stationnement à flot à condition qu'il reste propriétaire de la majorité des 
parts du navire (supérieur ou égal à 51%). 

 

E. CHANGEMENT DE NAVIRE 

Le changement de navire ne doit pas être assimilé à la vente du navire. Il peut correspondre à deux éventualités : 
 la modification des caractéristiques du navire (travaux modificatifs impactant les dimensions, la sécurité, 

l’environnement, etc…). 
 le changement pur et simple de navire, c’est-à-dire le remplacement par un nouveau navire de celui 

pour lequel le Contrat a été conclu. 
 

Dans l’un et l’autre cas, le Client doit informer le Bureau du Port pour accord préalable à l’opération.  
Dans ce cas de figure : 

 soit le nouveau navire reste dans la même catégorie, l’emplacement initialement attribué est alors 
maintenu, 

 soit le nouveau navire change de catégorie. La demande est alors étudiée par le Port dans la limite   des 
places disponibles pour la catégorie correspondant à ce nouveau navire et donnera lieu, au cas échéant, 
la délivrance d’un nouveau titre d’occupation. 

 

F. NATURE  DE L’AUTORISATION ET MODIFICATION EN CAS 
DE NECESSITE D’INTERET GENERAL 

 
L’autorisation de stationnement n’est pas un droit acquis. VAUBAN 21 peut, en cas de besoin, de modification des 
conditions générales d’exploitation ou toute autre circonstance d’intérêt général, mettre fin à l’autorisation de 
stationnement temporaire. 
 
De même, en cas d’utilisation des installations portuaires au bénéfice d’un événement, d’une manifestation ou de 
travaux d’intérêt général, les conditions de stationnement et de tarification peuvent être modifiées en cours d’année. 
 

G. NON PAIEMENT DE LA REDEVANCE 
 
En cas de non-paiement de la redevance de stationnement à flot, l’autorisation de stationnement et tout contrat 
de stationnement, à flot ou sur le terre-plein, ainsi que l’application de tout tarif préférentiel ou abonnement, 
peuvent être résiliés par le Gestionnaire conformément aux Clauses et conditions générales et particulières du 
contrat conclu avec l’usager. 
 
Le non-paiement de la redevance à réception, de même que le non-respect d’une des échéances de paiement 
convenues, entraîne automatiquement, sans mise en demeure complémentaire, un basculement, pour la durée 
totale de stationnement du navire dans le port, au tarif de base, journalier, « Saison » ou « Hors Saison » selon 
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le cas, et tel que mentionné dans le barème de redevances du Port.  
 
En outre, le Gestionnaire aura la possibilité, en compensation du préjudice subi, de réclamer les indemnités 
mentionnées au chapitre XV du présent document et au sein des Conditions générales de ventes présentes au 
dos des factures correspondantes. 
 

H. ETATS DES NAVIRES DE PLAISANCE 
 
Conformément à l’article 17 du Règlement de Police Portuaire, tout navire séjournant dans le port doit être 
maintenu en bon état d’entretien, de flottabilité et de sécurité. Si les agents chargés de la police du port 
constatent qu’un navire est à l’état d’abandon, ou dans un tel état qu’il risque de couler ou de causer des 
dommages aux navires ou ouvrages environnants, ils mettent en demeure le propriétaire ou le gardien de 
procéder à la remise en état ou à la mise à sec du navire. Si le nécessaire n’a pas été fait dans le délai imparti, 
il est procédé à la mise à sec du navire aux frais et risques du propriétaire sans préjudice de la contravention 
de grande voirie qui sera dressée à son encontre.  
 
Le gestionnaire portuaire aura par ailleurs la faculté de résilier le contrat d’amarrage et de mettre en œuvre les 
mesures mentionnées au Chapitre IV.C. du présent document, applicables aux navires abandonnés. 
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VI. TARIFS PLAISANCE ET YACHTING 
 

A. CONDITIONS GENERALES TARIFS PLAISANCE ET YACHTING –
PASSAGE –2024 
 

1. DESCRIPTION DES DIFFERENTS TARIFS 

La grille tarifaire pour les navires de plaisance au passage est définie par : 
 Un tarif de base « Saison » défini en € TTC/jour ; 
 Un tarif de base « Hors Saison » défini comme la moitié du tarif « Saison » ; 
 Une grille tarifaire établie par catégories de poste (longueur x largeur) donnant ainsi les tarifs de base 
appelés « Saison » et « Hors Saison ». 

 
 Les dates considérées sont les suivantes : 
Pour la plaisance : 

 Saison : du 1er mai à partir de 12 h au 1er octobre jusqu’à 12h ; 
 Hors Saison : du 1er octobre à partir 12h au 1er mai jusqu’à 12h. 

Pour le yachting : 
 Saison : du 15 avril à partir de 12h au 15 octobre jusqu’à 12h ; 
 Hors-saison : du 15 octobre à partir de 12h au 15 avril jusqu’à 12h. 

 Des tarifs préférentiels peuvent être consentis, selon certaines conditions, au mois. Ceci définit les 
catégories de tarifs préférentiels suivantes : 
 Pour la plaisance : 

 Saison : stationnement en saison de 30 jours et plus ; 
 Hors Saison : stationnement hors saison de 30 jours et plus. 

 Pour le yachting : 
 Hors-saison uniquement : stationnement de 30 jours et plus. 



2. RESERVATION ET CONDITIONS GENERALES POUR BENEFICIER DES TARIFS PREFERENTIELS 
 

L’ensemble des dispositions ci-dessous constitue les clauses et conditions générales des différents contrats 
d’amarrage. 
Tout stationnement à flot au Port Vauban est soumis aux présentes conditions générales, qui renvoient à des 
conditions particulières qui les complètent. Les clauses et conditions spécifiques sont spécifiées aux termes 
desdits contrats. Les clauses des conditions particulières prévalent sur celles des conditions générales en cas 
de divergence. 

 
a) Conditions pour bénéficier des tarifs préférentiels 
 
Le tarif préférentiel est accordé pour les contrats d’amarrage (mensuel ; hivernage/estivage). 
Le client qui désire bénéficier des tarifs préférentiels doit obligatoirement souscrire à un contrat d'amarrage 
et procéder au règlement d'avance conformément aux Clauses et conditions générales et particulières dudit 
contrat. 
Par dérogation, et pour une période d’occupation comprise entre 30 jours à 40 jours, le client pourra bénéficier 
des tarifs préférentiels sans souscription d’un contrat d’amarrage, sous réserve de procéder au seul règlement 
d’avance du montant intégral de la redevance d’occupation pour la période souhaitée. 
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Faute de versement anticipé et de retour du contrat dument signé, selon les conditions mentionnées ci-avant, 
le Client ne pourra voir sa réservation confirmée. 

 

b) Annulation du contrat/ départ anticipé 
 
En cas d’annulation de tout contrat avant le commencement de la période d’amarrage demandée, ou 
d’annulation partielle en cours de séjour une facturation sera établie selon les conditions ci-après exposées : 

 
Tout départ du navire doit être notifié au Gestionnaire, par mail) ou par courrier RAR. 
 
Le délai de prévenance susmentionné est pris en compte à compter de la réception, par VAUBAN 21, de la notification 
effectuée par le Client par écrit. 
 
La facturation afférente au séjour, au tarif préférentiel correspondant à la catégorie du navire, sera donc dans tous 
les cas émise (que le navire soit présent ou non) à compter de la date de prise d’effet du contrat. 

 
c) Prolongation du séjour 

A l’expiration de la durée pour laquelle le navire a été expressément autorisé à stationner, celui-ci se retrouve de 
plein droit et, sans que le port Vauban n’ait besoin d’accomplir aucune formalité, « sans droit ni titre d’occupation 
valide ». 
En cas de prolongation de séjour, le tarif préférentiel pourra être maintenu à condition que le client : 
 Ait obtenu du concessionnaire l'autorisation de prolongation de séjour, 
 Soit à jour du paiement des redevances afférentes à la période écoulée, 
 Ait réglé d’avance au concessionnaire les redevances pour la nouvelle période. 

 

3. PRESTATIONS COUVERTES PAR LA REDEVANCE 
 

a) Prestations couvertes 

La redevance de stationnement couvre les prestations suivantes : 
 La quote-part des redevances domaniales sur le plan d’eau mis à disposition. 
 La fourniture des moyens et accessoires d’amarrage, tels que chaînes-mères, chaînes-filles, pendilles, etc. 
 L’assurance responsabilité civile contre les risques imputables au port. 
 La communication de renseignements météorologiques, nautiques et touristiques aux clients, notamment 

par affichage. 
 L’accès au réseau WIFI. 

 Contrat Estivage & 
Hivernage Plaisance 

Contrat Estivage 
Yachting 

Contrat Hivernage 
Yachting 

Contrat Mensuel 

Annulation ≥30j 
avant le début de 
contrat 

Annulation  
sans frais 

Facturation 
équivalente aux 

deux premiers mois 
d’amarrage 

Facturation 
équivalente aux trois 

premiers mois 
d’amarrage 

Annulation  
sans frais 

Annulation -30j 
avant le début du 
contrat 

Facturation 
équivalente aux 

deux premiers mois 
d’amarrage 

Facturation 
équivalente aux 

trois premiers mois 
d’amarrage 

La totalité du 
séjour est due 

Facturation 
équivalente 
au premier 

mois 
d’amarrage 

 
Annulation partielle 
en cours de séjour 
 

Facturation du délai 
de préavis de 60 

jours 

Facturation du délai 
de préavis de 60 

jours 

La totalité du 
séjour est due 

Facturation du délai 
de préavis de 15 

jours 
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 Le service courrier, messages, réception et distribution des colis (sauf hors gabarit). 
 L’enlèvement des ordures ménagères et voirie – traitement des déchets recyclables. 
 L’éclairage des installations portuaires. 
 La surveillance portuaire. 
 Utilisation de la cale de mise à l’eau pour le navire qui occupe le Poste. 

 
b) Prestations non couvertes 

La redevance de stationnement ne couvre pas : 
 Le remplacement des moyens et accessoires d’amarrage détériorés ou volés pendant la période 

de stationnement du navire. 
 Les amarres de quai. 
 Le gardiennage du navire. 
 La mise à disposition du réseau d’eau potable pour la consommation du bord et l’entretien du navire. 

Le plaisancier utilisateur du réseau d’eau doit obligatoirement utiliser un robinet à fermeture automatique 
en bout de tuyau. 

 La mise à disposition du réseau électrique (fourniture de l’électricité facturée au forfait ou au réel en 
fonction du poste et du contrat). 

 La taxe de séjour si applicable. 

 
4. ESCALES DE COURTE DUREE HORS ACTIVITES COMMERCIALES ET TRANSPORT 

PASSAGERS 

Un navire de plaisance de passage peut être autorisé, après demande explicite au Bureau du Port, à effectuer 
une escale à quai de courte durée (moins de 30 minutes), avec franchise de redevance. Cette autorisation ne 
donne pas accès à l’usage des réseaux d’eau et d’électricité. Tout séjour à quai de plus de 30 minutes et de moins 
de six (6) heures, avec ou sans usage des réseaux d’eau et d’électricité, est facturé avec un abattement de 50% 
du tarif de  base, Saison ou Hors Saison selon le cas. Cette remise ne peut pas être cumulée avec d’autres 
conditions préférentielles. Au-delà de six (6) heures, le tarif de base s’applique. 

 
5. OPERATIONS DES ANNEXES OU TENDERS DES NAVIRES DE

 YACHTING OU DE PLAISANCE 

Les opérations des annexes ou tenders de navires de plaisance ou de yachting sont autorisées (appel VHF/ 
Plaisance) pour toute nécessité de faible importance d’avitaillement ou de dépose de membres d’équipage ou de 
passagers privés (moins de 30 minutes). 
Si cette opération a pour objet : 

 De débarquer ou embarquer des volumes importants de vivres ou matériels, 
 De débarquer des déchets, 

Il est alors impératif de demander une autorisation préalable au bureau du port, en précisant les volumes 
de matériels ou déchets transbordés. Ces opérations feront, le cas échéant, l’objet d’une facturation 
conformément aux tarifs fixés aux dispositions du Chapitre VIII-C-6. Traitement des déchets, du présent 
document. 
Si l’opération a pour objet de débarquer ou embarquer des passagers commerciaux dans le cadre d’un navire affrété 
(charter), d’une activité de sortie en mer, de transport passagers ou de toute autre activité à but lucratif, il est 
impératif de demander une autorisation préalable au bureau du port en précisant le nombre de passagers concernés. 
Ces opérations feront, dans ce cas de figure, l’objet d’une facturation conformément au tarif « Stop and go » visé 
au Chapitre VI E.  
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6. CONDITIONS D’ANNULATION DES SEJOURS « PASSAGE » 
 

En cas d’annulation d’une réservation d’un séjour au « passage » (inférieur à 40 jours ou ne remplissant 
pas les conditions nécessaires pour bénéficier du tarif préférentiel) avant le commencement de la période 
d’amarrage demandée, ou en cas de départ anticipé du navire, les conditions ci-après sont appliquées : 

 
 Pour les navires de moins de 18 mètres : 

- Pénalités en cas d’annulation du séjour :  
 A plus de 48h de préavis, avant midi : aucune pénalité ; 
 Entre 48h et 24h de préavis, avant midi : facturation plafonnée à 1 nuitée ; 
 A moins de 24h de préavis, à partir de midi : facturation plafonnée à 2 nuitées ; 
 Non présentation du navire sans annulation préalable du séjour : la totalité du séjour réservé est facturée ; 

- Départ anticipé : un préavis de 24h est requis. En cas de non-respect dudit préavis, facturation d’1 nuitée. 
 

 Pour les navires de plus de 18 mètres : 
- Pénalité en cas d’annulation du séjour et départ anticipé :  

 A plus de 72h de préavis, avant midi : aucune pénalité ; 
 Entre 72h et 48h de préavis, avant midi : facturation d’1 nuitée ;  
 Entre 48h et 24h de préavis, avant midi : facturation plafonnée à 2 nuitées ;  
 A moins de 24h de préavis : facturation plafonnée à 3 nuitées ;  

 Non présentation du navire sans annulation préalable du séjour : la totalité du séjour réservé est 
facturée ;  

Toute notification relative à l’annulation d’une réservation ou à un départ anticipé du navire doit être envoyée au 
Gestionnaire, par mail (resa@vauban21.com). Le délai de préavis est calculé à compter de la date et heure de 
réception, par VAUBAN 21, de la notification adressée par le Client. 

 

7. STATIONNEMENT NON AUTORISE SUR UN POSTE 
 

L’occupation non autorisée d’un poste, à l’exception d’une entrée au port dans des conditions de refuge causées 
par les conditions météorologiques, est interdite. 
 
Le stationnement non autorisé fait l’objet de la perception d’une indemnité par le Gestionnaire calculée 
conformément aux dispositions du chapitre XV du présent Document « Indemnités ». Il exclut en outre le 
bénéfice d’un tarif préférentiel. 

En cas de manifestation d’une quelconque volonté de régularisation, et en l’absence de disponibilité d’un poste 
adapté, le navire devra quitter le port. 
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B. TARIFS PLAISANCE – PASSAGE –2024 
 

 
 

C. TARIFS YACHTING – PASSAGE -2024 
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D. TARIFS MULTICOQUES -2024 
 
Les navires multicoques (catamaran, trimaran…) sont tarifés « au réel » c’est-à-dire sur la base de la surface 
réelle occupée, abondée de 20% soit : longueur hors-tout x largeur hors-tout x 1,2 au tarif du m² correspondant 
à leur période de stationnement. 

 

 
 

E. TARIFS STOP AND GO -2024 
 

Ce tarif s’applique conformément aux dispositions du point A.3 du présent Chapitre. Cette escale de courte durée 
doit être inférieure à 30 minutes.  
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F. TARIFS PLAISANCE – CONTRATS –2024 

Les plaisanciers titulaires d’un contrat périodique ou annuel sont soumis aux Clauses et conditions générales et 
particulières annexées audit Contrat. 
 

 
 

G. TARIFS YACHTING – CONTRATS -2024 

Les plaisanciers titulaires d’un contrat périodique sont soumis aux Clauses et conditions générales et particulières 
annexées audit Contrat. 

 
 

H. TARIFS DES PLACES D’INTERET GENERAL -2024 

Le tarif d’intérêt général s’applique selon les conditions de l’article 9.4 du Contrat de Délégation de Service public 
aux membres des organismes d’intérêt général, tels que désignés par l’Autorité délégante, titulaires d’un contrat 
annuel. 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2020, les tarifs tels qu’appliqués durant les trois premières années d’exploitation sont 
revalorisés d’1/7ème par an pendant 7 ans, sur la base de la valeur moyenne – par catégorie de poste d’amarrage 
– des tarifs appliqués durant ces trois premières années, pour atteindre 65% du tarif « Contrat annuel applicable 
aux Places d’intérêt général ». Etant précisé qu’à partir  de 2024, la SAS VAUBAN 21 a gelé 
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l ’appl ication du l issage des tar i fs exposé ci-avant.  Ces plaisanciers sont soumis aux clauses et conditions 
générales et particulières annexées au contrat annuel dont ils sont titulaires. 
 

 

 
 

I. TARIF DES PLACES DU PONTON DU PATRIMOINE - 2024 
Les navires amarrés au ponton du Patrimoine doivent être amarrés sur le ponton dédié (ponton B2) et doivent 
répondre à des critères spécifiques pour être éligibles à la tarification ci-dessous. 

1. TARIFS APPLICABLES AUX CONTRATS ANNUELS 
 

Dans un souci de simplification et de cohérence, la grille de tarification du ponton du patrimoine reprend les mêmes 
tarifs que les places d’Intérêt général. Les évolutions tarifaires seront donc identiques aux tarifs des places d’intérêt 
général pour les années à venir. 
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2. TARIFS APPLICABLES AUX NAVIRES DE PASSAGE 

Le tarif Passage des places du ponton Patrimoine est réservé aux navires détenteurs du label Bateaux d’Intérêt 
Patrimonial (BIP) délivré par l’association PATRIMOINE MARITIME ET FLUVIAL. Il s’applique pour un séjour d’une durée 
maximale de six mois uniquement pour les amarrages sur ledit ponton (sous réserve de la disponibilité d’un poste). 

 
 

J. TARIF DES PLACES OCCUPATION PROFESSIONNELLE – 2024 
Les navires appartenant à des professionnels amarrés au Port Vauban aux fins d’exercer une activité économique 
sont soumis à la délivrance préalable d’une autorisation d’occupation du domaine public. Les tarifs des places 
occupation professionnelle sont réservés aux professionnels titulaires d’une telle autorisation délivrée par la SAS 
VAUBAN 21.  
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K. FACTURATION DES DEPASSEMENTS DES NAVIRES DES 
BENEFICIAIRES DE CONTRAT DE GARANTIE D’USAGE 

Il est rappelé que conformément aux dispositions issues des contrats de garantie d’usage la taille maximum du navire 
autorisé à stationner sur le poste d’amarrage préférentiel, objet du contrat de garantie d’usage, s'entend hors- tout. 

En cas de dépassement, en longueur et/ou en largeur, et sous réserve de l'approbation technique du délégataire et de 
l’Autorité Portuaire au regard des contraintes d'exploitation et de la sécurité du plan d'eau, une dérogation, sur 
demande expresse du titulaire du contrat, pourra être accordée. 

Cette autorisation de dépassement entrainera une facturation annuelle complémentaire au m² suivant la règle suivante : 

 La facturation d'un dépassement est calculée sur la base du coût annuel de location au m² de la place de même 
catégorie. 

 Le calcul de la surface de dépassement est fait à partir de la mesure du dépassement. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L. FACTURATION DE LA RETENUE A LA SOURCE SUR LES REVENUS 
SOUS-LOCATIFS POUR LES BENEFICIAIRES DE CONTRAT DE 
GARANTIE D’USAGE 

Les revenus issus de la sous-location d’un poste d’Amarrage ayant fait l’objet d’un droit de jouissance peuvent entrer 
dans le champ d’application de la retenue à la source instituée par l’article 182 B du Code Général des impôts 

 

Pour le Bénéficiaire d’un contrat de garantie d’usage établi, constitué, domicilié et/ou qui aurait sa résidence fiscale 
hors de France, la SAS VAUBAN 21 pourra être tenu, au sens de l’article 182 B du Code général des impôts, de procéder 
au paiement, au profit de l’administration fiscale, de la Retenue à la source précitée selon l'assiette et le taux en vigueur 
lors du versement, au profit du Bénéficiaire, de tout ou partie des revenus issus de la sous- location du poste 
d’amarrage. Dans une telle hypothèse, les revenus issus de la sous-location du poste d’amarrage versés par la SAS 
VAUBAN 21 au profit du Bénéficiaire seront minorés de la Retenue à la source ainsi prélevée. 
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VII. QUAI DE GRANDE PLAISANCE / SUPER YACHTING 
 

M. REDEVANCES DE STATIONNEMENT DE NAVIRES – PASSAGE 
1. DESCRIPTION DES DIFFERENTS TARIFS 

La grille tarifaire pour les navires stationnés sur le Quai Camille Rayon est définie par : 
 Un tarif de base « Saison » / jour 
 Un tarif de base « Basse Saison » / jour 
 Un tarif de base « Haute saison » / jour 
 Une grille tarifaire établie par catégorie de poste (longueur x largeur) donnant ainsi les tarifs de base appelés 
« Haute saison », « Saison » et « Basse Saison ». 
Les dates considérées sont les suivantes : 
 Saison : du 1er juillet à partir de 12h au 1er septembre jusqu’à 12h  
 Basse Saison : du 1er octobre à partir de 12h au 1er mai jusqu’à 12h. 
 Haute saison : du 1er mai à partir de 12h au 1er juillet jusqu’à 12h et du 1er septembre à partir de 12h au 1er 

octobre jusqu’à12h. 

 
2. PRESTATIONS COUVERTES PAR LA REDEVANCE 

 
a) Prestations couvertes 

La redevance de stationnement couvre les prestations suivantes : 
 La quote-part des redevances domaniales sur le plan d’eau mis à disposition ; 
 La fourniture des moyens et accessoires d’amarrage adaptés, tels que chaînes-mères, chaînes-filles, 

pendilles, etc ; 
 L’assurance responsabilité civile contre les risques imputables au port ; 
 La communication de renseignements météorologiques, nautiques et touristiques aux clients, 

notamment par affichage ; 
 L’accès au réseau internet :

- Branchement du système du navire en RJ 45 (Ian system) au réseau Fibre Optique 1 Giga ;  
- WIFI couvrant l’ensemble des quais ;  

 Le service courrier, messages, réception et distribution des colis (sauf hors gabarit) ; 
 L’enlèvement des ordures ménagères et voirie – traitement des déchets recyclables ; 
 L’éclairage des installations portuaires ; 
 La surveillance portuaire et la sécurisation du Quai ; 
 L’aide à la manœuvre du navire sur prise de rendez-vous entre 7h et 20h30 (prise de rendez-vous 

à l’adresse mail suivante : berth.iyca@vauban21.com avec en copie l’adresse vigie@vauban21.com ) ; 
 L’accès au parking du Quai Camille RAYON ; 
 L’accès à l’Hélistation (en journée) : sur RDV (prise de contact Bernard FIUMARA à l’adresse suivante 

: helicoptere@vauban21.com).
 

b) Prestations non couvertes 

La redevance de stationnement ne couvre pas : 

 Le remplacement des moyens et accessoires d’amarrage détériorés ou volés pendant la période de
stationnement du navire. 

 Les amarres de quai
 Le gardiennage du navire.
 La mise à disposition du réseau d’eau potable pour la consommation du bord et l’entretien du navire.
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Le plaisancier utilisateur du réseau d’eau doit obligatoirement utiliser un robinet à fermeture 
automatique en bout de tuyau. 

 La mise à disposition du réseau électrique (fourniture de l’électricité facturée au forfait ou au réel en
fonction du poste et du contrat). 

 L’aide à la manœuvre du navire entre 20h30 et 7h.
 La taxe de séjour si applicable.


3. CONDITIONS D’ANNULATION DES RESERVATIONS / DEPART ANTICIPE DES SEJOURS « 

PASSAGE » 

En cas d’annulation d’une réservation d’un séjour avant le commencement de la période d’amarrage 
demandée, ou en cas de départ anticipé du navire, les conditions ci-après sont appliquées : 
 
 Pour des séjours de 10 nuitées ou moins : 

 Annulation 72 heures ou plus avant la date d’arrivée, avant midi : aucune pénalité.  
 Annulation moins de 72 heures avant la date d’arrivée, avant midi : facturation de la totalité du séjour. 
 

 Pour des séjours de 11 à 30 nuitées : 
 Annulation 7 jours avant la date d’arrivée, avant midi : facturation de 30% du séjour.  
 Annulation 7 jours ou moins : facturation de la totalité du séjour. 
 Départ anticipé : 7 jours de préavis requis, avant midi. En cas de non-respect dudit préavis, facturation 

de la totalité du séjour. 
 
 Pour des séjours de 30 nuitées ou plus : 

Les Clauses et conditions générales du contrat périodique s’appliquent, annexées audit contrat. 
 

4. TARIFS GRANDE PLAISANCE 
 

 
 

Durant les mois de juillet et août, la facturation des navires appartenant aux catégories de Super-yachting ((Z03 
ou supérieures) sera remisée de 30% (sur le tarif haute-saison) pour tout séjour d’une durée supérieure ou égale à 
15 nuitées consécutives.
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N. REDEVANCES DE STATIONNEMENT DE NAVIRES - HIVERNAGE ET 

ESCALE COURTE 
1. CONTRAT D’HIVERNAGE 

 
Les Clients titulaires d’un contrat d’hivernage sur le Quai Camille Rayon sont soumis aux clauses et conditions 
générales annexées audit contrat. 
La tarification aux conditions préférentielles « hivernage » est réservée aux séjours d’une durée égale 
ou supérieure à 1 mois. 

 
2. ESCALES DE COURTE DUREE 

Un navire peut être autorisé, après demande explicite au Bureau du Port, à effectuer une escale technique sur le 
Quai Camille Rayon de courte durée (moins de 6 heures). Cette autorisation ne donne pas accès à l’usage des 
réseaux d’eau et d’électricité. Tout séjour à quai de moins de six (6) heures, avec ou sans usage des réseaux d’eau 
et d’électricité, est facturé avec un abattement de 50% du tarif de base, quelle que soit la saison. Cette remise ne 
peut pas être cumulée avec d’autres conditions préférentielles. Au-delà de six (6) heures le tarif, de base s’applique. 
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VIII. SERVICES 
 

A. FACTURATION DES CHARGES DE CONSOMMATION AUX 
PLAISANCIERS 

1. REGLES D’UTILISATION DU RESEAU D’EAU POTABLE 
 

La fourniture et la mise en place des tuyaux entre les bouches d'eau et le bord sont à la charge des utilisateurs. Tout 
utilisateur du réseau d'eau doit obligatoirement disposer d'un robinet à fermeture automatique. 

 
2. REGLES D’UTILISATION DU RESEAU DE DISTRIBUTION D’ENERGIE ELECTRIQUE 

 
La fourniture et la mise en place du câble d’alimentation, conformes aux normes de sécurité en vigueur, sont 
à la charge de l’utilisateur. 
Le Port met à la disposition du plaisancier une connexion directe et une mise à la terre à l’alimentation du quai. 
Durant la période d’amarrage, toute consommation d’électricité doit obligatoirement être engendrée par une 
connexion du navire au réseau électrique du port si l’installation mise à la disposition de l’usager permet de 
répondre aux besoins du bord. 
Toute connexion au réseau de distribution d’énergie électrique doit se conformer aux normes suivantes : 
Généralités : 
a) A défaut de disposer d’un transformateur d’isolement embarqué pour séparer l’installation électrique 

du navire de l’alimentation du quai, la corrosion (électrolyse) peut endommager le navire ou les navires 
voisins. 

b) L’alimentation du port est en 230V (±10%) 50Hz monophasé ou 400V (±10%) 50 Hz triphasé, fournie 
par des prises conformes à la norme. 

c) Des dispositions doivent être prise pour éviter la chute du câble de branchement dans l’eau en cas 
de connexion. 

d) Un seul câble souple de branchement doit être connecté à une prise quelconque. 
e) Le câble de branchement souple doit être d’une seule longueur et ne pas dépasser 25 m. Il est de type HO7 

RNF      :        -        3G2,5        pour        le        socle        de        prise        de        courant        16        A. 
- 3G6 ou 5G6 pour le socle de prise de courant 32 A. 

 
A l’arrivée : 

a) Couper l’alimentation de tous les appareils embarqués. 
b) Connecter en premier le câble souple sur la boite embarquée, puis au quai. 

 
Avant l’appareillage : 

a) Couper l’alimentation de tous les appareils embarqués. 
b) Déconnecter en premier le câble souple du quai, puis la boite embarquée. 

 
3. FACTURATION DES CHARGES DE CONSOMMATION 

 
Tout utilisateur des réseaux d’eau et de distribution d’énergie électrique paie les redevances d'usage desdits 
réseaux, au compteur ou au forfait, selon les grilles tarifaires ci-dessous. Toutefois, les Pêcheurs Professionnels 
inscrits à la Prud’homie d’Antibes seront exonérés du paiement des charges de consommation.
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Il est rappelé que les navires habités sans comptage d’électricité sont soumis à une majoration de 10% 
de la redevance de stationnement. 
 
La quantité d'eau délivrée au compteur est évaluée par mètre cube. Toute fraction de mètre cube est arrondie 
au mètre cube entier. 

 

 
 

* Pour les navires au passage, l'accès aux sanitaires est compris dans le forfait eau/électricité, sur demande auprès du Bureau du Port 
d'une carte d'accès ou d'un code provisoire. 
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B. SERVICES DIVERS DELIVRES AUX USAGERS DU PLAN D’EAU 
1. Prises électriques 

 
 

 

2. Adaptateurs, prolongateurs 
 

Les adapteurs et prolongateurs sont prêtés sous réserve d’une caution égale aux montants figurant dans le 
tableau ci-dessous. Ils ne sont pas disponibles à la vente. 
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C. SERVICES DIVERS 
1. TARIFS DES SANITAIRES / BUANDERIE 

 
 

2. REDEVANCES AVITAILLEURS / LIVRAISON DES CARBURANTS A QUAI 
 

Les redevances payées par l'exploitant de la station d’avitaillement du port, en bord à bord ou à la pompe, sont 
fixées avec le gestionnaire du port dans le cadre d’une procédure de sous-concession (délégation de service 
public). La redevance ci-dessous s’applique à toute livraison bord à bord, de carburants de toute nature, 
effectuée par un intervenant autre que l'exploitant de la station du port. 

 

 
 

Toute livraison de carburants à quai nécessite l’autorisation préalable du Gestionnaire et le respect de la 
procédure spécifique prévue à cet effet. 

 

3. REDEVANCES POUR USAGE DE LA DALLE HELISTATION 
 

 
 
Tout usage de la dalle hélistation du Port VAUBAN nécessite l’autorisation préalable expresse de VAUBAN 21, ainsi 
que le respect de l’ensemble de la réglementation applicable en la matière.  
 

- Toute dépose doit être confirmée avec une heure d’arrivée précise. Le non-respect de l’heure d’arrivée 
communiquée lors de la réservation entraine la facturation d’une pénalité, au-delà de 30 minutes de retard, 
appliquée selon les conditions exposées ci-dessous : une tolérance de 30 minutes de retard est appliquée pour 
toute arrivée sans aucune pénalité ;  
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- Entre 30 minutes et 1 heure de retard par rapport à l’heure confirmée, une pénalité de 500 euros sera facturée au 

navire lié à la dépose (sauf raison imprévisible météo ou problème technique) ; 
- Entre 1 heure et 2 heures de retard par rapport à l’heure confirmée, une pénalité de 1000 euros sera facturée au 

navire lié à la dépose (sauf raison imprévisible météo ou problème technique) ; 
- Au-delà de 2 heures de retard, la réservation est annulée par le port sans aucun prévis avec application d’une 

pénalité de 2000 euros facturée au navire lié à la dépose (sauf raison imprévisible météo ou problème technique) ; 
Etant précisé que le pilote ou demandeur sont tenus de tenir informé le port de tout retard. Lors d’un retard avéré 
sans que le port ait été prévenu, les pénalités prévues ci-dessous sont dupliquées. 
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4. INTERVENTION DU PERSONNEL DU PORT HORS SERVICE NORMAL 
 

 
Toute heure commencée est due. 

 
* Les manœuvres sur le Quai de Grande Plaisance (Quai Camille Rayon) sont effectuées gratuitement sur rendez-
vous, entre 7H et 20H30, faute de quoi l’horaire souhaité ne pourra être garanti. La prise de rendez-vous est 
effectuée par téléphone ou e-mail : 
Tel : +33(0)6 11 51 56 27 / +33(0)4 93 34 30 30 / +33(0)4 92 91 60 00 / +33(0)7 84 56 04 21 
E-mail : berth.iyca@vauban21.com avec en copie l’adresse suivante : vigie@vauban21.com 
 
En dehors de ces horaires d’ouverture : 

 BASSE SAISON (d’octobre à avril inclus) 
 Entre 20h30 et 23h00: les manœuvres s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 6h. 
 Entre 23h00 et 3h00 : les manœuvre s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 48h et sous réserve que 

les conditions d’exploitation et de sécurité soient réunies. 
Les manœuvres ne sont pas autorisées entre 3h00 et 7h00. 
 

 HAUTE SAISON (de mai à septembre inclus) 
 Entre 20h30 et 23h00 et entre 6h30 et 7h00 : les manœuvres s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 

6h. 
 Entre 23h00 et 3h00 : les manœuvre s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 48h et sous réserve que 

les conditions d’exploitation et de sécurité soient réunies. 



P a g e | 34 
 

Mise à jour – CP 22 05 2024 
 

Les manœuvres ne sont pas autorisées entre 3h00 et 6h30. 
 
** L’aide à l’amarrage sur les quais de plaisance (limitée au Yachting) est effectuée gratuitement entre 7h00 et 22h00 
en Haute saison (de mai à septembre inclus) et entre 7h00 et 19h00 en basse saison (d’octobre à avril inclus). 
 
En dehors de ces horaires, ce service est disponible uniquement pour les navires de plus de 30m, et la prise de 
rendez-vous est obligatoire par e-mail à l’adresse vigie@vauban21.com et sous réserve du respect du préavis 
suivant : 

 BASSE SAISON (d’octobre à avril inclus) 
 Entre 19h00 et 23h00 : les aides à l’amarrage s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 6h. 
 Entre 23h00 et 3h00 : les aides à l’amarrage s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 48h et sous 

réserve que les conditions d’exploitation et de sécurité soient réunies. 
L’aide à l’amarrage n’est pas disponible entre 3h00 et 7h00. 
 

 HAUTE SAISON (de mai à septembre inclus) 
 Entre 22h00 et 23h00 : les aides à l’amarrage s’effectueront sur rendez-vous avec un préavis de 6h.  
 Entre 23h00 et 3h00 et entre 6h30 et 7h00 : les aides à l’amarrage s’effectueront sur rendez-vous avec un 

préavis de 48h et sous réserve que les conditions d’exploitation et de sécurité soient réunies. 
L’aide à l’amarrage n’est pas disponible entre 3h00 et 6h30. 

 
 

5. INTERNET  
 

Le Port VAUBAN met à la disposition des navires la possibilité de bénéficier d’un branchement internet par câble 
RJ45 vitesse 150mb/s aux conditions et tarifs suivants : 

 

 
  

Ce service est disponible pour les navires amarrés sur le quai Grande Plaisance et sur le Quai Y. Il sera également 
disponible courant 2024 sur les secteurs suivants : Anse St-Roch, Quais C1 à C5, Quai E4, et Vieux Port. 
 
Afin de savoir s’il est éligible à ce service et, le cas échéant, d’en bénéficier, le plaisancier devra envoyer un e-mail 
à l’adresse : contact@vauban21.com en spécifiant la date de démarrage et la date de fin de service souhaitées.  
 
La demande doit être effectuée au maximum dans un délai de 48 heures à l’avance.  

 

6. Traitement des déchets 
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7. AUTRES SERVICES 
 

*Il est rappelé que tout navire occupant indûment un poste ou une partie du plan d’eau pourra être déplacé, en lien avec l'autorité 
portuaire, par le service portuaire aux frais, risques et périls du propriétaire ou du responsable du navire. Ce navire sera replacé 
d’office à un poste correspondant à sa catégorie, à charge pour le propriétaire ou le responsable du navire de régler les redevances 
de séjour afférentes à ce poste ainsi que les frais de déplacement. 

 

 
*ce tarif n’inclut pas le stationnement pour le véhicule et sa remorque sur le parking. 
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** non appliqué à un navire séjournant 1 nuitée avant/après la mise à l’eau 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

8. FRAIS DE GESTION POUR AVENANT, TRANSFERT, CESSION OU SUCCESSION D’UN 
CONTRAT DE GARANTIE D’USAGE 

 
Les frais de gestion inhérent à la formalisation d’un avenant au contrat de garantie d’usage, sollicité par le 
Bénéficiaire, pour quelque motif que ce soit seront à la charge de ce dernier. Le tarif appliqué sera déterminé 
en fonction du barème tarifaire annuel en vigueur à la date de la conclusion dudit avenant.  

 
 

IX. TARIFS PARKING 
 

A. CONDITIONS GENERALES 
1. REGLEMENTATION APPLICABLE 

 
Le Code de la route s’applique dans l’enceinte du parc de stationnement du Port Vauban. La vitesse maximale 
autorisée est de 20 km/heure. 
L’accès au parc de stationnement du Port VAUBAN est soumis à l’acceptation et au respect du « Règlement 

Sta tion de lavage des navires Tarifs HT Tarifs TTC Unités 

Accès la station de lavage des navires (eau désalinisée) »                    0,50 €                      0,60 € /minute
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d’utilisation de stationnement du Port Vauban », consultable au Bureau d’accueil du parc de stationnement et 
téléchargeable sur le site www.leportvauban.com. 
Les abonnés sont en outre soumis au respect des conditions particulières et générales propres à leur contrat. 

 
2. BUREAU D’ACCUEIL DU PARC DE STATIONNEMENT 

 
Le Bureau d’accueil du parc de stationnement du Port Vauban se situe face au Quai numéro 2, à proximité 
des accès principaux de l’espace dit « Bellevue ». 
Horaires d’ouverture : 8h00 – 15h00 
Tel : 04.92.91.60.15 e-mail : parking@vauban21.com 

 
3. DUREE DE STATIONNEMENT 

 
La durée maximum de stationnement autorisée est de 7 jours consécutifs. Seule la souscription d’une formule de 
stationnement + de 7 jours « Prestige », permet le stationnement d’un véhicule pour une plus longue durée en zone 
sécurisée dans l’enceinte du parc du stationnement du port Vauban. 
 
Toutefois, les plaisanciers titulaires d’un contrat de garantie d’usage peuvent, sous réserve d’en avoir informé le 
Bureau d’accueil du parking, stationner leur véhicule pour une durée supérieure à 7 jours au sein de la zone « P1 
– Fort Carré » du parc de stationnement du Port Vauban. 
 
En cas de dépassement de la durée de stationnement autorisée, le titulaire se verra appliquer le forfait 24h par 
jour constaté, en plus de se voir retirer son titre d’accès sans pouvoir prétendre à un quelconque remboursement 
ou dédommagement. L’autorité portuaire est habilitée à faire procéder à l’enlèvement du véhicule par les 
services compétents en cas de non-respect de ces dispositions. 

 

4. RESPONSABILITE 

Le Port Vauban n’est ni gardien, ni dépositaire des véhicules. En conséquence, il ne peut être tenu pour 
responsable de tous dommages pouvant atteindre les véhicules pour une cause quelconque, notamment 
l'incendie et le vol.
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B. STATIONNEMENT HORAIRE 
La grille tarifaire pour le stationnement horaire est définie par : 

 Un tarif de base « Basse Saison » / ¼ d’heure 
 Un tarif de base « Haute saison » / ¼ d’heure 
 Un tarif de base « Très haute saison » / ¼ d’heure 
 Une grille tarifaire établie en fonction de la durée de stationnement, définissant ainsi les tarifs de base appelés « 

Haute saison » et « Basse Saison » et « Très haute saison »  
 
Les dates considérées sont les suivantes : 
 Basse Saison : du 1er novembre au 31 mars. 
 Haute saison : du 1er avril au 30 juin et du 1er septembre au 31 octobre. 
 Très haute saison : du 1er juillet au 31 Aout 

La tarification horaire s'effectue au 1/4 d'heure les 12 premières heures, puis à l'heure. Chaque ¼ d’heure 
commencé est dû. 
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C. FORFAITS 
Les forfaits jours doivent être souscrits en caisse automatique, et sont délivrés dans la limite des places 
disponibles. 
 

 
 

*Les forfaits soirée sont applicables durant la tranche horaire 19h – 23h59 pour les véhicules entrant dans le parc de stationnement à partir de 
19h et sortant avant 23h59. Dans ces conditions, tout usager paiera le tarif unique de 3.1 euros pour tout stationnement d’une durée comprise 
entre 1h et 4h59. Pour les stationnements d’une durée inférieure à 1h, la franchise d’1 heure s’applique. 

 

 
Le Forfait club est réservé aux clubs nautiques sous convention avec le port Vauban (CREPS, SRA et APPA), et est destiné aux participants des 
manifestations (régates …) organisées par ces Clubs, et identifiées au sein du Calendrier annuel transmis au Port VAUBAN. 

 

D. ABONNEMENTS 
 

La souscription d’abonnements s’effectue directement auprès du Bureau d’accueil du Parking sur la présentation 
des justificatifs demandés propres à chaque type d’abonnement. 

Les abonnements sont délivrés dans la limite des places disponibles selon chaque type d’abonnement. 

Les abonnés sont soumis au respect des conditions particulières et générales de leur contrat. 
 
 
 
 
 

*Toute création d'une carte d'accès au parc de stationnement terrestre comprend l'accès gratuit aux sanitaires 
 

LEGENDES : 

(1) Sur justificatif de l'activité professionnel (Kbis avec mention "nautisme" / adresse de domiciliation pour les commerçants …). 

(2) En cas de non-respect des conditions, le stationnement de l'abonné sera facturé automatiquement suivant le barème du tarif horaire 
avec, le cas échéant, paiement immédiat (aucune facturation à postériori) lors de la sortie 

(3) La quantité allouée de cartes de stationnement peut être soumise à la catégorie du bateau 

(4) Toutes les cartes de stationnement liées aux contrats de garantie d’usage permettent l'utilisation à titre gratuit du service de cale de mise à 
l’eau 
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Tout plaisancier de passage ou titulaire d'un contrat annuel pour l’amarrage de son navire. 
 

 
 
Tout plaisancier titulaire d'une place d'intérêt général, tel que désigné auprès de VAUBAN 21 par l'organisme 
d'intérêt général dont il est membre. 
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Restriction en nombre de cartes / professionnel conformément aux CGV applicables au Parking 

 

 
Restriction en nombre de cartes / professionnel conformément aux CGV applicables au Parking
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Restriction en nombre de cartes / commerçants et application d’un quota d’attribution des cartes chaque année 
en fonction de la zone de stationnement demandée (« Fort Carré – P1 ou « Vieille Ville » - P2.) 

 

 
 

 
*Produit réservé aux plaisanciers retraités. Renouvellement limité à quatre fois par an. 

 

 
*Les frais liés au déplacement du véhicule seront facturés en sus sur la base du coût réel.
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X. DOMANIAL 
Toute occupation d'une dépendance du domaine public doit être autorisée par un titre d'occupation temporaire 
délivrée par le Gestionnaire et fera l'objet de la perception de redevance d'occupation tel que le prévoit l'article 
L.2125-1 du Code Général de la Propriété des personnes publiques. 

 
Toute occupation, même non autorisée, donne lieu à facturation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
La redevance est à la charge de l'occupant, sauf stipulation contraire. Elle est due pour toute occupation des 
bâtiments ou des terre-pleins. La durée du séjour, évaluée en jours, est décomptée sans déduction des jours non 
ouvrables. Les jours se décomptent de minuit à minuit et toute journée commencée donne lieu à la perception 
du prix fixé pour la journée entière. 
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XI. EVENEMENTIEL 
Toute occupation d'une dépendance du domaine public doit être autorisée par un titre d'occupation temporaire 
délivrée par le Gestionnaire et fera l'objet de la perception de redevance d'occupation tel que le prévoit l'article 
L.2125-1 du Code Général de la Propriété des personnes publiques. 

 
Toute occupation, même non autorisée, donne lieu à facturation. 

 
La redevance est à la charge de l'occupant, sauf stipulation contraire. Elle est due pour toute occupation des 
bâtiments ou des terre-pleins. La durée du séjour, évaluée en journées ou en demi-journées, est décomptée sans 
déduction des jours non ouvrables. Les jours se décomptent de minuit à minuit. Les demi-journées se décomptent 
de minuit à midi, ou de midi à minuit. 

 
Toute demi-journée ou journée commencée donne lieu à la perception du prix fixé pour la demi-journée ou la 
journée entière. 

 
Lorsque la tarification est effectuée en heure, toute heure commencée est due. 

 

A. MISE A DISPOSITION D’ESPACES 
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B. MISE A DISPOSITION D’ESPACES AU SEIN DE L’IYCA 
 

Les espaces situés dans l’enceinte du Quai de Grande Plaisance (Quai Camille Rayon, Quai des 500 francs, le bâtiment 
IYCA, son Crew Center et son héliport) peuvent être mis à disposition des usagers dudit Quai, à savoir les personnes 
à bord des navires amarrés dans cette zone (capitaines, membres d’équipages, armateurs et leurs invités) pour 
l’organisation d’évènements privés. Cette mise à disposition ne peut être consentie que sous réserve de 
l’acquittement de la redevance d’occupation mentionnée dans le tableau ci-après. Toutefois, la SAS Vauban 21 
consent à donner l’accès à ces espaces à des tiers*, sous réserve de la détention d’un « Membership IYCA », dont 
l’adhésion est annuelle. Etant précisé que la SAS Vauban 21 se réserve le droit de valider le dossier d’adhésion 
annuelle en fonction notamment de l’activité du demandeur. 

 
*Etant entendu que le tiers est ici caractérisé par toute personne (physique ou morale) non-usager du Quai de 
Grande Plaisance. 
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* La SAS Vauban 21 se réserve le droit de valider toute demande de mise à disposition de ces espaces, 
tenant compte notamment de son calendrier événementiel et de la nature de l’évènement, objet de la 
demande de réservation. A noter que les jours d’occupation servant au montage ou démontage de 
manifestation feront l’objet d’une facturation à 50% du tarif ci-dessus. 
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C. MISE A DISPOSITION DE MATERIELS 
 

 
 

D. AUTRES PRESTATIONS 
 
 
 
 
 
 
 

 
*Tarifs définis en Titre VIII. SERVICES / D. Services divers /4. Intervention du personnel du port hors service normal 
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XII. REGIE PUBLICITAIRE 
 
 

Le port Vauban accompagne les annonceurs dans la diffusion de leurs campagnes publicitaires à travers ses 
éditions imprimées et digitales. 
 
Les annonceurs ont ainsi la possibilité de communiquer sur divers supports aux conditions et tarifs ci-dessous. 
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XIII. CARENAGE 

Les utilisateurs de l’aire de carénage du Port Vauban sont soumis aux réglementations applicables propres 
à chaque chantier naval. 

 
L’aire de carénage du port dispose d’un règlement d’exploitation et d’un règlement intérieur de l’aire de 
Carénage. Il convient de s’y référer pour tout ce qui a trait à la sécurité des opérations sur l’aire de carénage. 

 
L’exploitation, la gestion des plannings et  la  facturation  des  prestations  de  manutention  comme  de 
stationnement sur l’aire de carénage subdéléguées relèvent de l’entreprise subdélégataire. 

 
Dans la zone dite publique, chaque client est libre de faire réaliser soit directement soit par le professionnel de 
son choix les travaux voulus. Il appartient au client de vérifier la qualification et la conformité de l’entreprise retenue 
aux obligations fiscales et sociales. 

 
Dans la zone dite Zone privée, toutes les opérations de carénage sont effectuées exclusivement par l’entreprise 
subdélégataire. 
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XIV.NAVIRES A PASSAGERS CROISIERE 
 

La redevance « passager » est perçue pour une période de 24h00 par passager et sur la totalité des passagers 
déclarés. Un minimum de perception forfaitaire (par escale et hors passager) est fixé par tranche horaire de 24h à partir 
de l’amarrage ou du mouillage du navire. Ces redevances cumulatives sont applicables pour la mise à disposition 
des installations portuaires du port Vauban ainsi que pour la mise en place des mesures de sureté. Les redevances 
sont perçues pour chaque escale de paquebot et autant de fois qu’il y aura d’escales bénéficiant des installations 
du port Vauban. 
 

 
 
Escales > 24 h : application du minimum de perception par jour supplémentaire majoré de 15 % (minimum 
de perception x 1.15). 
L’annulation d’escale avec un préavis inférieur à 30 jours, hors cause météo, entraîne des frais d’annulation 
s’élevant au minimum de perception. 
Redevance pour escale de nuit ou se prolongeant de 23 h à 6 h : application d’un forfait de 1 500 € HT/nuit 
en sus des redevances. 
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XV. INDEMNITES 
 

De manière générale, toute occupation non autorisée sur le plan d’eau, les terre-pleins ou le parc de 
stationnement donne lieu à l’application d’une indemnité correspondant au montant de la redevance de 
stationnement triplée sur la durée de l’occupation, sans préjudice de la réclamation par le Gestionnaire de tous 
dommages et intérêts supplémentaires en sa faveur et de la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion par 
l’Autorité portuaire à la demande du Gestionnaire. 

 

A. STATIONNEMENTS NON-AUTORISES SUR LE TERRE-PLEIN 

 
 

B. STATIONNEMENTS NON-AUTORISES SUR LE PLAN D’EAU 

Tout navire occupant indûment un poste ou une partie du plan d’eau pourra être déplacé, en lien avec l'autorité 
portuaire, aux frais, risques et périls du propriétaire ou du responsable du navire. Ce navire sera replacé d’office 
sur un poste correspondant à sa catégorie, à charge pour le propriétaire ou le responsable du navire de régler 
les redevances d’occupation afférentes à ce poste ainsi que les frais de déplacement. 
 
En outre, le Gestionnaire se réserve le droit de réclamer l’indemnité prévue au préambule du présent chapitre, 
sans préjudice de la réclamation par le Gestionnaire de tous dommages et intérêts supplémentaires en sa 
faveur. 
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C. POLLUTION 
 

 
 

 
*Hors fourniture et éventuelle prestation sous traitée en fonction de l’ampleur de la pollution 
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D. ATTEINTE AUX NORMES DE SECURITE DES EQUIPEMENTS ET DU 
PORT 

 

 
 

 

E. FRAIS ADMINISTRATIFS 
 

 

 
F. DIVERS 

 

 
 

Tout navire doit être clairement identifié par son nom ou son immatriculation depuis le quai lorsque l’on se situe 
devant le poste qu’il soit en pointe avant ou poupe contre le quai. Dans le cas où le bateau est bâché pour l’hiver 
ou pour toute autre raison, son identification sera clairement établie par n’importe quel moyen jugé nécessaire 
(ex pancarte peinte, affiche, etc.. ) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


